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AGENDA

• Objectifs poursuivis

• Rappel du contexte législatif

• Interprétation et usages par les administrations : 

illustrations

• Problématiques rencontrées

• Notre approche
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Principales mesures BEPS

Action n° 8 à 10 Dispositions relatives aux prix de transfert

Action n° 2 et 

annexes

Neutraliser les effets des dispositifs hybrides

Action n° 3 Traitement des sociétés étrangères contrôlées

Action n° 4 et

annexes

Limitation de la déductibilité des intérêts et autres produits 

financiers assimilés

Action n° 5 et 

annexes

Lutter plus efficacement contre les pratiques fiscales 

dommageables en prenant en compte la transparence et la 

substance

Action n° 7 Empêcher les mesures visant à éviter artificiellement la qualification 

d'un établissement stable 

Action n°13                  Documentation prix de transfert
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Objectifs poursuivis

S'assurer que les entreprises accordent une importance appropriée à 

la détermination et à la justification de leurs prix de transfert et autres 

problématiques de fiscalité internationale

Permettre aux administrations 

• d'identifier et évaluer les risques prix de transfert potentiels

• et de conduire des contrôles fiscaux plus « efficacement »

Le CbCR un outil de ciblage et de programmation des contrôles 

fiscaux (possibilité accrue de contrôles coordonnés et/ou conjoints). 

Risques de dérives:

• Générer des contrôles fiscaux "d'autorité"

• Recoupements avec la CCCTB de l'UE (formule d'allocation des 

profits)
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Rappel du contexte législatif

• Préconisée par le plan BEPS de l’OCDE et introduite dans la loi de 

finance pour 2016

• Applicable aux exercices ouverts à partir du 1er janvier 2016, à 

déposer dans les 12 mois suivants la clôture

• Mention obligatoire de l'entité déclarante dans la liasse fiscale (pour la 

France) 

• Concerne les entreprises consolidées, implantées à l’étranger, dont le 

chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 750 millions d’euros 

(abaissement des seuils initialement prévu jusqu'à 250 millions ne 

sera pas mise en œuvre)
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Rappel du contexte législatif

• Défaut ou retard de dépôt du CbCR sanctionné par une amende de 

100.000€

• Proposition de directive Européenne du 12 avril 2016 pour rendre 

obligatoire la publication du CbCR (probablement au public)

• Périmètre : toutes les filiales directes, indirectes et succursales 

qu'elles soient consolidées ou non consolidées

• Sources des données financières : Comptes consolidés, comptes 

sociaux, comptes de gestion (option retenue pérenne)

Pas de recoupement obligatoire entre les sources de données  -

(mais conseillé)
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Déclaration 2258-SD (publié en février 2017)
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Interprétation et usages par les administrations : illustrations

Identification / détection :

• Profits et taxation privilégiée : "Paradis fiscaux", "rulling dérogatoire", 

zones franches, etc.

• Profits et substance : déséquilibre entre niveau de profits et moyens 

effectifs

• Entités IP

• Schémas de financements complexes et optimisés

• etc.
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• Multiplicité des sources de données: les données d'un grand groupe peuvent selon la complexité 
de leur système d'information être contenues dans des sources multiples (ERP, logiciel de 
consolidation, etc.)

• Un niveau d'agrégation hétérogène: le niveau d'agrégation de l'information peut être différent 
selon la nature de la source de données (données consolidées, statutaires…)

• Règles comptables divergentes : Par exemple, les dates de clôture d'un exercice peuvent 
différées selon les différentes entités du groupe

• Maîtriser la donnée: la mise en place d'une solution d'analyse de données impose de connaître le 
système d'information et de formaliser les règles de gestion permettant de justifier les déclarations 
fiscales

• Automatiser les traitements: la méthode de détermination de déclaration pays par pays devra être 
identique d'un exercice à l'autre d'où l'intérêt d'une approche industrialisée

• Avoir une piste d'audit: afin de justifier de la source des indicateurs et de leur cohérence avec des 
indicateurs similaires publiés (consolidation)

Risques liés au reporting CBCR
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• Le premier tableau doit présenter les indicateurs suivants :

– Chiffre d'affaires externe et intragroupe

– Bénéfice avant impôt

– Impôt courant (en résultat et décaissé d'autre part)

– Capital social et bénéfice accumulés

– Actifs corporels

– Effectifs en équivalent temps plein

Contenu du fichier CBCR 

Un tableau de reporting fiscal pays par pays

• Le 2ème tableau doit recenser toutes les entités constitutives du 

groupe et les rattacher à leurs activités respectives. 

• Le 3ème tableau permet au groupe d'ajouter toute information 
facilitant la compréhension des informations précédemment 

déclarées.

Deux tableaux de synthèse descriptifs



G R A N T  T H O R N TO N  A D V I S O RY  D AY S
La Fraude : 50 nuances de Conseil

Périmètre retenu

Par rapport au périmètre de 

consolidation, deux difficultés :

• Les établissements stables à 

reporter au niveau de la 

juridiction fiscale à laquelle ils 

sont rattachés et non celle du 

pays de l'entité juridique dans 

laquelle il se trouve

• Les sociétés non consolidées

Deux conséquences :

• Un enrichissement des données 

disponibles dans les systèmes 

de consolidation avec une 

difficulté parfois à obtenir 

l'information

• Une complexité supplémentaire 

sur le rapprochement avec les 

liasses fiscales
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Choix du référentiel comptable

Trois choix possibles:

• Données locales

• Données consolidées

• Données du 

« management reporting »

• Une fois le référentiel choisi, 

la méthode doit rester stable

• Suivant la source choisie, 

des difficultés plus ou moins 

importante de réconciliation 

avec les liasses fiscales
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• 8 indicateurs portant sur:

 des données financières du résultat, du bilan ou de flux financiers,

 des données non financières

• Leurs définitions concernent:

 des données disponibles aisément, en central, dans les systèmes 

groupes,

 mais d'autres, plus détaillées, qui ne sont pas disponibles en 

central au niveau du groupe

Quels sont les indicateurs requis par le CbCR?
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• Attention plus large que la notion de chiffre d'affaires mais plutôt une 

notion de produits ("revenue" en anglais)

• Une notion de parties liées qui s'apparente à une agrégation de 

l'information intragroupe y compris au sein d'un même pays ce qui 

pourrait conduire à des aberrations en terme d'analyse 

Revenus intragroupes et externes : définition
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Revenus intragroupes et externes : exemple cumul
des données

 ENTITE F1  ENTITE F1 

 Comptes 

sociaux entité 

française F1 avec 

établissement 

stable en 

Belgique 

 Comptes 

sociaux entité 

française F2 

 France  Belgique 
 Total liasses 

fiscales 

 Chiffres d'affaires (dont 1050 k€ 

établissement principal et 80 k€ 

établissement stable en Belgique) 

           1 130                  500              1 550                  330              1 880   

 Chiffres d'affaires parties liées France auprés de 

l'entité F2 
                         300                            300                            300   

 Chiffres d'affaires parties liées hors France                          100                            100                            100   

 Ventes de l'établissement stable vers France                          250                            250                            250   

 Achats de France en provenance de l'ES -                       250                               -     

 Résultat avant impôt                 250                    40                  190                    60                  250   

 Impôt courant -                53   -                15   -                38   -                15   -                53   

 RAI/CA 22,1% 8,0% 12,3% 18,2% 13,3%

 IMPOT/RAI 21,2% 37,5% 20,0% 25,0% 21,2%

 CBCR cumul 
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Revenus intragroupes et externes : exemple avec 
elimination intra-pays

 ENTITE F1  ENTITE F1 

 Comptes 

sociaux entité 

française F1 avec 

établissement 

stable en 

Belgique 

 Comptes 

sociaux entité 

française F2 

 France  Belgique 
 Total liasses 

fiscales 

 Chiffres d'affaires (dont 1050 k€ 

établissement principal et 80 k€ 

établissement stable en Belgique) 

           1 130                  500   1 250          330             1 580          

 Chiffres d'affaires parties liées France auprés de 

l'entité F2 
                         300                               -                                 -     

 Chiffres d'affaires parties liées hors France                          100                            100                            100   

 Ventes de l'établissement stable vers France                          250                            250                            250   

 Achats de France en provenance de l'ES -                       250   -                         

 Résultat avant impôt                 250                    40   190             60                250             

 Impôt courant -                53   -                15   38 -               15 -               53 -               

 RAI/CA 22,1% 8,0% 15,2% 18,2% 15,8%

 IMPOT/RAI 21,2% 37,5% 20,0% 25,0% 21,2%

CBCR avec élimination intra pays
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Bénéfices avant impôt et impôt courant provisionné
au compte de résultat

 Comptes 

sociaux 

 Crédit d'impôt 

recherche 

 Liasse de 

consolidation 

Chiffres d'affaires 1 000          1 000          

Résultat avant impôt 140             10                150             

Impôt courant 40 -               10 -               50 -               

 RAI/CA 14,0% 15,0%

 IMPOT/RAI 28,6% 33,3%

ENTITE GAttention au choix du 
référentiel comptable
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Impôts sur les bénéfices acquittés
(sur la base des réglements effectifs)

• Les impacts sur l'impôt liés au changement de 
référentiel comptable doivent être répercutés sur le 
paiement de l'impôt

• Définir les modalités de suivi des retenues à la 
source décaissées
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Capital social 

• Enfin une définition simple …

• Donnée source = donnée sociale
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Bénéfices non distribués
Actifs corporels hors trésorerie

• Un impact potentiellement significatif sur les 
composants de ces agrégats du fait du différentiel 
de normes comptables

• Des options sont à prendre sur les éléments à 
inclure dans cet agrégat
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Effectifs

• Une définition large à préciser avec le 

département ressources humaines afin de 

communiquer autour d'un seul chiffre d'effectifs
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• Mettre en place une solution automatique 
permettant de :

– consolider le rapport CBCR au format 
attendu par l'Administration fiscale,

– réaliser des contrôles de cohérence afin 
de s'assurer notamment de l'exhaustivité 
des données et de leur cohérence avec les 
données sociales

• Etre capable d'anticiper l'interprétation que 
pourrait en faire les administrations

Démarche

Nécessité de 
fiabiliser et contrôler 

la donnée

Une 
multiplicité 
de sources 
de données

Un référentiel 
comptable 
unique?
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Notre approche

Diagnostic Réalisation Contrôles

• Confirmer les objectifs et le 

périmètre (fonctionnel et 
géographique) concernés 
par le CbCR

• Revue du processus de 

validation de la liasse 
fiscale

• Prise de connaissance de 

l'alimentation du logiciel de 
conso Identification de 
l'origine des données à 
collecter (Consolidation, 

ERP, autres systèmes 

comptables) 

• Analyse des risques en 

réalisant des contrôles de 
cohérence afin de s'assurer 
notamment de l'exhaustivité 
des données et de leur 

cohérence avec les données 
sociales. 

Prise de connaissance 

et dimensionnement 
solution

Réalisation des contrôles 

de cohérence

Une démarche en trois étapes

• Mise en place de cette 

solution d'automatisation de la 
réalisation du CbCR en 
fonction de la phase de 
diagnostic.

• Assistance à la recette
• Documentation de cette 

solution

• Réalisation d'un test à blanc 
sur une ou plusieurs périodes

Automatisation de la 

réalisation du CbCR


